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Préambule 
Da ns une soc iét é de  la  connaissanc e et de  lõinnova tion marquée pa r lõac c éléra tion de 

la  construc tion et de la  transmission des connaissanc es, pa r la  co mpétitivité 

interna tionale, les organismes et les étab lissements pub lics dõenseignement et de 

rec herche oc cupent une p lac e privilég iée pour con tribuer à  relever les défis ac tuels et 

fu turs. Leu r responsabi lité est de fournir des avanc ées déc isives des savoirs, de  les 

di ffuser, de les transférer et  de  co nc ourir à la mise en ïuvre dõune expertise qual ifiée, 

no tamment en appui des politiques pub liques. La  mise en ïuvre de c ette 

responsabilité ma jeure implique la c onsolida tion du  lien de confianc e av ec  la  soc iété.  

Lõobjec tif dõune ch arte na tionale de déontologie des métiers de la  rech erch e est 

dõexp lic iter les c ritères dõune démarc he sc ientifique  rigoureuse et  intèg re, appl ic ab le 

no tamment  da ns le cadre de to us les pa rtenaria ts na tionaux et interna tionaux.  

Ce tte ch arte co nstitue une déc lina ison na tiona le des princ ipaux textes interna tionaux 

da ns c e domaine : la  Charte européenne du c hercheur (2005) ; the Singapore 

sta tem en t on resea rch integ rity (2010) ; the European code o f conduc t fo r resea rch 

integrity (ESF-ALLEA, 2011). La  charte sõinscrit dans le c ad re de référenc e pro po sé dans 

le p rogramme européen HORIZON 2020 de rec herc he et dõinnova tion. 

Il est de  la  responsabilité de  chaque organisme et ét ablissem en t public  de rec herc he 

et  dõen seignem ent de  mettre en ïuvre ce tte ch arte, à  travers la  promotion de 

bo nnes pra tiques en recherche, la  sensibi lisa tion et la  forma tion de leurs pe rsonnels et  

de  leurs étudiants, lõénonc é de repè res déontolog iqu es, la mise en p lac e de 

proc édures cl a ires et co nnues de tous po ur p révenir et traiter les éc arts éventuels aux 

règ les déonto logiques.  Il appa rtiend ra  à  chaque institution  dõen déc liner lõadap ta tion  selon  les d isc ip lines et les 

mé tiers conc ernés. 

La Charte 
La ch a rte na tiona le de déontolog ie des métiers de la  recherche co nce rne lõensemble 

de s femmes et des hommes (d ésignés dans le texte par le terme générique 

« ch erch eur ») dõun étab lissement ou dõun organisme, permanents ou non, qui 

co ntribuent à lõact ivité de recherche et sõengagent à  respe c ter, dans le cadre des 

missions de recherche ou dõappui à la  recherche qui leur incomb ent, les princ ipes 

dõintégrité qui y sont fo rmulés. 
1. Respec t des dispositifs législatifs et réglementaires

Tout ch erch eur se tien t informé  des d ispositifs lég isla tifs et rég leme nta ires qui rég issent 

les ac tivités pro fessionnelles et  ve ille au  respe c t de s textes c orrespondants, sõagissant 

no tamment  de s rec herc hes sur l'êt re huma in, lõanima l et lõenvironnement. 

2. Fiabilité du travail de recherche
Les c herc heurs do ivent respec ter les engageme nts p ris dans le cadre de leur unité de 

rec herche ou dans le c ad re de contrats spé c ifiqu es. Les métho des mises en ïuvre 

po ur la  réa lisa tion du pro jet de  recherche do ivent être les p lus appropriées.  

La de sc rip tion dé ta illée du  p ro toc ole de  recherc he, dans le cad re de cahiers de 

labora toire ou  de tout autre support, doit pe rmettre la  reproduc tibi lité de s travaux 

expérimen taux.  
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3° Transm

et à l'autorité chargée de la direction de l'établissem
ent ou de la fondation un 

rapport exposant les conclusions de ses investigations ; 

4° Signale à l'autorité chargée de la direction de l'établissem
ent ou de la fondation les 

dispositifs ou pratiques internes qui n'offrent pas les garanties suffisantes en term
es 

d'intégrité scientifique. 

 
L'établissem

ent public ou la fondation reconnue d'utilité publique assure au référent à 

l'intégrité scientifique les m
oyens nécessaires à l'exercice de ses m

issions. » 

 
Ar ticle D

. 211- 3 : précise les hypothèses dans lesquelles le responsable de lôétablissem
ent 

est am
ené à désigner ou à faire appel à un autre RIS et les m

odalités de m
ise en î

uvre de 

cette procédure : 

 

« Lorsque le référent à l'intégrité scientifique n'est pas en m
esure d'instruire un 

signalem
ent de m

anière objective, indépendante et im
partiale, l'autorité chargée de la 

direction de l'établissem
ent ou de la fondation désigne un autre référent pour le suppléer. 

 
Si le signalem

ent est susceptible de m
ettre en cause les organes de l'établissem

ent ou de 

la fondation ou si elle se trouve elle-m
êm

e dans une situation de conflit d'intérêts, l'autorité 

chargée de la direction de l'établissem
ent public ou de la fondation dem

ande à une 

personne qualifiée n'appartenant pas à l'établissem
ent ou à la fondation de lui proposer un 

autre référent pour conduire l'instruction. » 

 
N

ota : L
ôarticle 1 er du décret du 3 décem

bre 2021 donnait une définition de lôintégrité 

scientifique, qui nôa pas été codifiée lors de la création de la partie réglem
entaire du code 

de la recherche. N
éanm

oins, elle peut être retrouvée dans la circulaire M
andon 1, ainsi 

rédigée : L
ôintégrité scientifique est l'ensem

ble des règles et des valeurs qui doivent régir 

l'activité de recherche, pour en garantir le caractère honnête et scientifiquem
ent rigoureux. 

                                                

1 Lettre-circulaire n° 2017-040 du 15 m
ars 2017 relative à la politique dΩintégrité scientifique au sein des établissem

ents 

dΩenseignem
ent supérieur et de leurs regroupem

ents, des organism
es de recherche, des fondations de coopération 

scientifique et des institutions concourant au service public de lΩenseignem
ent supérieur et de la recherche, ci-après 

dénom
m

és « opérateur(s) de recherche », et au traitem
ent des cas de m

anquem
ents à lΩintégrité scientifique. 
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f) Le respect des exigences de l'intégrité scientifique mentionnée à l'article L. 211- 2 ; 

3° Peut être consulté par les établissements et fondations mentionnés au troisième alinéa 

de l'article L. 211- 2 du même code sur toute question relative aux conditions du respect 

des exigences de l'intégrité scientifique. Il propose à l'établissement ou à la fondation qui 

en fait la demande la désignation d'un référent à l'intégrité scientifique. » 

 
Ar ticle R. 114- 12 : confie à lôOfis la mise en îuvre des missions du Hcéres en matière 

dôintégrité scientifique. 

 

« Le Haut Conseil comprend des départements chargés, sous la responsabilité du 

président, de mettre en îuvre une ou plusieurs des missions énoncées à l'article                            

L. 114- 31.  
Un département, dénommé « Office français de l'intégrité scientifique (Ofis) », met en 

îuvre les missions mentionnées aux quatrième et dix- septième alinéas du même article. 

Il est doté d'un conseil d'orientation ». 

 
 Focus 

 

 Ar ticle D. 211- 2 : fixe les obligations en matière dôintégrité scientifique à la charge des 

établissements visés par la loi : 

 

« Les établissements publics et fondations reconnues d'utilité publique mentionnés 

au troisième alinéa de l'article L. 211- 2 : 

1° Veillent à ce que les travaux de recherche qu'ils conduisent ou auxquels ils participent 

respectent les exigences de l'intégrité scientifique ; 

2° Assurent la formation des personnels et des étudiants au respect de ces exigences ; 

3° Promeuvent la diffusion des publications en accès ouvert et la mise à disposition des 

méthodes, protocoles, données et codes sources associés aux résultats de la recherche ; 

4° Définissent les conditions de conservation, de communication et de réutilisation des 

résultats bruts des travaux scientifiques menés en leur sein ; 

5° Veillent à ce que tout signalement relatif à un éventuel manquement aux exigences de 

l'intégrité scientifique soit traité selon une procédure établie au regard des 

recommandations du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement 

supérieur définies en application des dispositions de l'article L. 114- 3- 1. » 

 
Ar t icle D. 211- 3 : définit les missions du RIS : 

 

« L'autorité chargée de la direction de l'établissement public ou de la fondation 

reconnue d'utilité publique nomme un référent à l'intégrité scientifique. 

 
Le référent à l'intégrité scientifique : 

1° Participe à la mise en îuvre des actions mentionnées à l'article D. 211- 2 ; 

2° Instruit les signalements relatifs à un éventuel manquement aux exigences de l'intégrité 

scientifique dont il est directement saisi ou dont il est rendu destinataire. Dans ce cas, il 

procède contradictoirement aux investigations nécessaires et peut demander 

communication des pièces et documents susceptibles d'en établir la réalité ; 

 
 

 

Sur la partie réglementaire du code de la recherche 
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Les établissements publics contribuant au service public de la recherche et les 

fondations reconnues d'utilité publique ayant pour activité principale la recherche 

publique au sens du même article L. 112- 1 offrent les conditions du respect des 

exigences de l'intégrité scientifique pour les activités et travaux menés en leur sein. Ils 

mettent en place les dispositifs nécessaires pour promouvoir les valeurs de l'intégrité 

scientifique et favoriser le respect de ses exigences. Sans préjudice des dispositions du 

code du patrimoine sur les archives publiques, ils conservent les résultats bruts des 

travaux scientifiques réalisés en leur sein afin de permettre leur vérification. 

 

Les établissements et fondations mentionnés au troisième alinéa du présent article 

transmettent tous les deux ans au ministre chargé de la recherche et au Haut Conseil 

de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur un rapport sur les 

actions entreprises dans le cadre des dispositions du présent article. » 

 

 

 
1. Lôarticle L. 612- 7, article unique consacré au troisième cycle universitaire, modifié par 

la loi précitée ï art. 18, crée le serment du docteur (alinéa 3) : 

 

« A l'issue de la soutenance de la thèse, le candidat doit prêter serment en 

s'engageant à respecter les principes et les exigences de l'intégrité scientifique, dans 

des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la recherche » 

 
2. Lôarticle 19 bis de lôarrêté du 25 mai 2016 (introduit par lôarrêté modificatif du 26 août 

2022) définit comme suit le texte du serment doctoral : 

 

« En présence de mes pairs. 
Parvenu (e) à lôissue de mon doctorat en [xxx], et ayant ainsi pratiqué, dans ma quête 

du savoir, lôexercice dôune recherche scientifique exigeante, en cultivant la rigueur 

intellectuelle, la réflexivité éthique et dans le respect des principes de lôintégrité 

scientifique, je môengage, pour ce qui dépendra de moi, dans la suite de ma carrière 

professionnelle, quel quôen soit le secteur ou le domaine dôactivité, à maintenir une 

conduite intègre dans mon rapport au savoir, mes méthodes et mes résultats ». 

 

 

A qui la loi confie- t- elle la mise en îuvre des missions en 

matière dôintégrité scientifique ? 
 

 

 

Ar ticle R. 114- 1 : complète les missions du Hcéres en matière dôintégrité scientifique. 

 

« Pour l'exercice des missions fixées à l'article L. 114- 3- 1 du code de la recherche, 

le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur : 

1° Veille à ce que les évaluations qu'il conduit et celles conduites par d'autres instances 

dont il valide les procédures prennent en compte : 

(é) 

Dans le code de lôéducation 

Dans la partie réglementaire du code de la recherche 
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 ̧ Tous les deux ans, chaque établissement visé doit transmettre au ministre chargé de la 

recherche et au Hcéres, côest- à- dire à lôOfis auquel est confié la mise en îuvre des 

missions du Hcéres en matière dôintégrité scientifique, un rapport sur les actions 

entreprises dans le cadre de la loi.  

 
 ̧ La charte du doctorat comporte désormais un paragraphe relatif à lôintégrité 

scientifique, contenant a minima le texte du serment des docteurs. Ce paragraphe doit 

être porté à la connaissance des directeurs dôécoles doctorales ou de collèges 

doctoraux, des directeurs dôunités de recherche dôaccueil et des directeurs de thèse. Il 

doit aussi servir de texte de référence dans le cadre des initiations à la recherche, 

destinées aux étudiants dès la licence ou le master. 

 
 ̧ Le texte du serment engage chaque docteur individuellement à respecter les principes 

et exigences de lôintégrité scientifique dans la suite de sa carrière professionnelle, quel 

quôen soit le secteur ou le domaine dôactivité. 

 
 

 

Où la notion dôintégrité scientifique apparaît- elle dans la loi ?  

 

 

 

1. Lôarticle L. 114- 3- 1, modifié par la loi n° 2020- 1674 du 24 décembre 2020 ï art. 16.I.6, 

confie au Haut Conseil de lôévaluation de la recherche et de lôenseignement supérieur 

(Hcéres) différentes missions dans le domaine de lôintégrité scientifique (alinéa 4 et 17) 

:  

 
« Il contribue à la définition d'une politique nationale de l'intégrité scientifique et 

favorise l'harmonisation et la mutualisation des pratiques des établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche dans ce domaine.  

(é) 

Il est chargé : 

6° De promouvoir l'intégrité scientifique et de veiller à sa prise en compte dans les 

évaluations qu'il conduit ou dont il valide les procédures ; » 

 

2. Lôarticle L. 211- 2, créé par la loi précitée -  art. 16.I.11° et inséré dans le titre II du code, 

consacré à lôéthique de la recherche, soumet la réalisation des travaux de recherche 

au respect des exigences de lôintégrité scientifique et fait obligation aux établissements 

visés dôoffrir les conditions de ce respect, ainsi que de mettre en place les dispositifs de 

promotion de lôintégrité scientifique et de conservation des résultats bruts des travaux 

scientifiques : 

 
« Les travaux de recherche, notamment l'ensemble des activités de la recherche 

publique contribuant à ses objectifs mentionnés à l'article L. 112- 1, respectent les 

exigences de l'intégrité scientifique visant à garantir leur caractère honnête et 

scientifiquement rigoureux et à consolider le lien de confiance avec la société. 

 

L'intégrité scientifique contribue à garantir l'impartialité des recherches et l'objectivité 

de leurs résultats. 

 

 

Dans la partie législative du code de la recherche 
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 ̧ Désormais, les dispositions antérieures de ces décrets, se retrouvent dans la partie 

réglementaire du code de la recherche aux articles suivants, avec quelques 

modifications liées au droit de la codification (voir les textes en annexe) : 

-  
article R. 114- 1 : missions du Hcéres en matière dôin

tégrité scientifique,  

-  
article R. 114- 12 : mise en îuvre de ces missions confiée à lôOfis, 

-  
articles D. 211- 2 : obligations générales des établissements en matière 

dôintégrité scientifique,  

-  
article D. 211- 3 : obligation pour les établissements de désigner un RIS et 

missions de ce dernier, 

-  
article D. 211- 4 : conditions et modalités de désignation dôun autre RIS. 

 

 

 
 ̧ La loi consacre la notion dôin

tégrité scientifique. Jusque- là, il s
ôagissait dôu

ne notion à 

caractère déontologique qui relevait des « bonnes pratiques » de la recherche. Côe
st 

désormais une notion jur idique , qui doit guider les chercheurs dans la réalisation de 

leurs travaux et peut servir de fondement à lôinstruction des manquements éventuels, 

voire à des sanctions. Autrement dit, cô
est le nouveau référentiel, à caractère légal, pour 

lôensemble de la communauté de la recherche scientifique. 

 

 ̧ La loi crée des obl igations po ur les établ issements quôelle vise : offrir 
les conditions 

du respect des exigences de lôintégrité scientifique, mettre en place des dispositifs de 

promotion des valeurs de lôintégrité scientifique et en favoriser le respect, et conserver 

les résultats bruts des travaux scientifiques réalisés en leur sein (art. L
. 211- 2). Ces 

obligations sont précisées par lôarticle R. 211- 2 du code de la recherche (voir le focus 

ci- après).  

 

 ̧ Les établissements ont également l
ôobligation de no mmer un référent ou une 

référente à lôintégri té scient ifiq
ue et de leur assurer les moyens dôexerce r leurs 

missions. Lôa
rticle R. 211- 3 définit le

 contenu et les modalités dôexercice de ces 

missions (voir le focus ci- après), en particulier celle dôin
struire les signalements relatifs 

à un éventuel manquement. 

 
 ̧ Le Hcéres, cô

est- à- dire à lôOfis auquel est confié la mise en îuvre des missions du 

Hcéres en matière dôin
tégrité scientifique, peut être consulté par les établissements sur 

toute question relative aux conditions du respect des exigences de l'intégrité 

scientifique. Il p
ropose à l'établissement qui en fait la demande la désignation d'un 

référent ou une référente à l'intégrité scientifique (art. R
- 114- 1.3). 

 
 ̧ Les établissements mettent en place une procédure de traitement des signalements 

relatifs à un éventuel manquement aux exigences de lôintégrité scientifique sur la base 

des recommandations définies par le Hcéres, cô
est- à- dire par lôO

fis auquel est confié 

la mise en îuvre des missions du Hcéres en matière dôin
tégrité scientifique. 

 

Quels sont les établissements concernés par la lo i ?  

ü Les établissements publics contribuant au service public de la recherche  

ü Les fondations reconnues dôu
tilité

 publique ayant pour activité principale la 

recherche publique. 

Les points essentiels 
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Lôin

tégrité
 sc

ient ifi
que dans la

 loi  

 
 

 
 

 ̧ Avec la loi du 24 décembre 2020 de programmatio
n de la recherche, lôin

tégrité
 

scientifiq
ue est d

ésorm
ais inscrite

 dans le
 code de la recherche (artic

le L. 211- 2) et dans 

celui d
e lôé

ducatio
n (a

rtic
le L. 6

12- 7). E
n outre

, c
ette

 lo
i c

onfie au H
aut C

onseil d
e 

lôévaluatio
n de la re

cherche et d
e lôe

nseignement supérieur (H
céres), 

autorité
 publique 

indépendante, de nouvelles m
issi

ons e
n m

atière dôi
ntégrité

 sc
ientifiq

ue en plus d
e se

s 

missi
ons d

ôévaluatio
n (artic

le L. 114- 3- 1 du code de la re
cherche).  

 
 ̧ Cette

 loi impose à ceux qui mènent des tra
vaux de recherche de respecter les 

exigences de lôin
tégrité

 sc
ientifiq

ue et crée des o
bligatio

ns p
artic

ulières à
 la charge des 

établiss
ements c

ontrib
uant au se

rvice public de la re
cherche. En outre

, elle crée pour 

les d
octeurs, 

à l
ôissue de la so

utenance de leur th
èse, une obligatio

n de presta
tio

n de 

serm
ent, p

ar le
quel c

eux- ci sô
engagent à

 re
specter le

s prin
cipes et le

s e
xigences d

e 

lôin
tégrité

 sc
ientifiq

ue. Il 
faut ra

ppeler q
uôa

vant l
ôadoptio

n de cette
 loi, l

ôarrê
té du 25 m

ai 

2016 fix
ant le

 cadre natio
nal de la fo

rm
atio

n et le
s m

odalité
s c

onduisant à la délivrance 

du diplôme natio
nal du doctorat avait f

ait o
bligatio

n aux écoles d
octorales de veille

r à 

ce que chaque doctorant reçoive une form
atio

n à lôéthique de la recherche et à 

lôin
tégrité

 sc
ientifiq

ue. 

 
 ̧ Le décret du 29 novembre 2021 relatif à

 l'o
rganisa

tio
n et au fo

nctio
nnement d

u Hcéres 

est v
enu précise

r le
s m

issi
ons d

e ce dernier e
t e

n a confié la m
ise

 en î
uvre à lôO

ffic
e 

fra
nçais d

e lôin
tégrité

 sc
ientifiq

ue (O
fis)

.  

 
 ̧ Le décret du 3 décembre 2021 relatif a

u respect des e
xigences d

e l'in
tégrité

 scientifiq
ue 

par le
s é

tabliss
ements publics c

ontrib
uant a

u se
rvice public de la

 re
cherche et le

s 

fondatio
ns reconnues d'utilit

é publique ayant pour activité prin
cipale la recherche 

publique a fix
é les obligatio

ns à
 la charge de ces é

tabliss
ements e

n m
atière d

ôintégrité
 

scientifiq
ue, parm

i le
squelles c

elle de désig
ner u

n référent à lôin
tégrité

 sc
ientifiq

ue (RIS) 

dont il 
a précisé

 les m
issi

ons.  

 
 ̧ L
ôarrê

té du 26 août 2022 a ajouté à ces disp
ositi

ons lôo
bligatio

n pour le
s é

tabliss
ements 

publics d
ôenseignement supérie

ur de faire
 évoluer leur charte

 du doctorat en y 

intégrant u
n paragraphe re

latif 
au re

spect d
es exigences de lôin

tégrité
 sc

ientifiq
ue. En 

outre
, il fixe le texte du serm

ent que les docteurs 
doivent prêter à lôiss

ue de la 

soutenance de le
ur th

èse et e
n cas dô

admissi
on. P

our e
n sa

voir p
lus, l

ire
 la fic

he de 

lôO
fis 

sur le
 se

rm
ent d

octoral. 

 
 ̧ Le décret du 27 décembre 2023 a créé la partie

 réglementaire
 du code de la recherche, 

qui n
e comporta

it d
epuis s

a créatio
n en 2004 quôu

ne partie
 lé

gisla
tive. C

ette
 partie

 

réglementaire, entré
e en vigueur le

 1
er  janvier 2

024, in
tègre les p

rin
cipales d

ispositio
ns 

des d
eux décrets p

récités q
uôe

lle abroge en conséquence. 
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CHAPTER 6
What Can Research Institutions Do to Protect and Support 
Whistleblowers?

1. Fostering a Culture of Research Integrity

Starting from the top leadership and all the way down, research institutions and 

institutions of higher education are obliged to protect their employees from harm. 

Therefore, if whistleblowing happens in good faith and/ or with reasonable grounds, 

the whistleblower must have a right of protection guaranteed by their employer [3, 

Article 20, p. 43; Article 21, p. 44]. 

Institutions should foster an open research environment and encourage a culture of 

responsible conduct of research in which admitting mistakes and honest self-cor-

rection are appreciated and even acknowledged. To achieve this, information about 

failure management shall be provided. This might reduce the need for any reporting 

of potential wrongdoing in general and leave fewer people in the position of whis-

tleblowing in the first place. Those goals can be enshrined in the statutes or other 

regulations of the institution. It is also the responsibility of the leadership of each 

research institution to provide ongoing resources to support measures to ensure RI.

Institutions should reflect on their attitude towards RI. It is beneficial to regard RI 

as a matter of quality assurance. Universities should be proud to be able to handle 

allegations properly. Sometimes, research institutions cover up cases of misconduct 

as a panicky, instinctive reaction. However, having a well-managed misconduct case 

is not a scandal for an institution. It is only a scandal when the institution tries to 

hide or cover up the case, or if it handles a case badly or mistreats a whistleblower or 

other individual involved. Having no cases can mean that people are too afraid to re-

port their concerns, so low case numbers can be a sign of a weak speak-up culture.

Moral courage in academia should be fostered so that everyone is encouraged to 

report an alleged breach. To achieve this, ҵmoral distressҶ within academia should 

be prevented, and addressed when identified. This emphasises the seriousness re-

quired in dealing with misconduct. For example: The heads of research work units, 

like principal investigators, department chairs or mentors, should establish a ҵsafe 

spaceҶ or forum for discussing both successes/ triumphs and failures/ҶdisastersҶ. 

This can increase acceptance of addressing problems and seeking solutions before 

any misconduct is committed and must be reported.
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Charte de déontologie et dΩintégrité 

scientifique 

Définitions 

La déontologie1 est lΩensemble des devoirs et règles régissant lΩexercice des missions de lΩAgence Nationale de la 

Recherche (ANR) auxquels sont soumis les membres du conseil dΩAdministration et les collaboratrices et 

collaborateurs internes ou externes de lΩANR2, y compris les personnes venant du secteur privé3 ainsi que les 

déposants4, leurs partenaires et les bénéficiaires5  de ses aides. Il sΩagit dΩun code de conduite quΩils doivent 

respecter. 

LΩintégrité scientifique est l'ensemble des règles et valeurs qui doivent régir l'activité de recherche, pour en 

garantir le caractère honnête et scientifiquement rigoureux et que doit promouvoir lΩANR6. Elle est la condition 

indispensable du maintien de la confiance quΩaccorde la société aux acteurs de la recherche.  

LΩéthique de la recherche est relative aux questions que posent le progrès de la science et leurs répercussions 

sociétales7. 

Cadre général 

LΩANR est un établissement public de lΩEtat placé sous tutelle du Ministre chargé de la recherche, qui a notamment 

pour mission8, de financer et promouvoir le développement des recherches fondamentales et finalisées, 

lΩinnovation technique et le transfert de technologie ainsi que le partenariat entre le secteur public et le secteur 

privé.  

1 Dictionnaire de lΩAcadémie Française, 9ème édition :  http:/ /www.cnrtl.fr/definition/academie9/déontologie 

2 Personnels de lΩANR, personnels mis à disposition, en détachement à lΩANR, membres de comités dΩévaluation, experts, quel que soit leur 

statut, y compris les collaboratrices et collaborateurs occasionnels de lΩAgence. 

3 En raison de lΩexécution des missions/ fonctions de service public qui leur sont confiées par lΩANR. 

4 Tout chercheur personne physique et son entité de rattachement (ou employeur), déposant ou ayant déposé une pré-

proposition ou proposition de projet auprès de lΩANR. 

5 Voir définitions de la fiche n°2 « les partenaires dΩun projet de recherche » diffusée sur le site de lΩANR. 

6 Lettre-circulaire n°2017-040 du 15 mars 2017 (NOR : MENR1705751C) du Secrétaire dΩEtat chargé de lΩenseignement supérieur et de la 

recherche relative à la politique dΩintégrité scientifique au sein des établissements dΩenseignement supérieur et de leurs regroupements, 

des organismes de recherche, des fondations de coopération scientifique et des institutions concourant au service public de lΩenseignement 

supérieur et de la recherche, ci-après dénommés « opérateur(s) de recherche », et au traitement des cas de manquements à lΩintégrité 

scientifique :  http:/ /circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/03/cir_41955.pdf 

7 Voir en ce sens, rapport CORVOL « Bilan et propositions de mise en ǆuvre de la charte nationale dΩintégrité scientifique », p. 8 :  

http:/ /cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ file/Actus/84/2/Rapport_Corvol_29-06-2016_601842.pdf 

8 Décret n°2006-963 du 1er août 2006 modifié portant organisation et fonctionnement de lΩANR : 

https:/ /www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006054155&dateTexte=20180129 
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